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RAPPORT MORAL 2024 

 
L’année 2024 enregistre une nouvelle progression des cartes de pêche et notamment pour les 
cartes annuelles. Les ouvertures anticipées et un bon niveau des eaux en sont peut-être la 
cause. 
 
LES EFFECTIFS 
Les cartes annuelles (personne « majeure ») font un bon score et les interfédérales reculent 
légèrement, inversant la tendance habituelle, certainement la conséquence des augmentations du 
prix des cartes. 
Pour les autres cartes, bon score pour les cartes « personne mineure » cet les journélières. 
Au total, gain de 6 cartes annuelles et de 13, toutes cartes confondues. 
Le tableau ci-dessous résume la situation comparativement à 2023. 
 
 

Produit 
Saison 2023 Saison 2024 Evolution sur l'année 

Nombre Nombre Nombre % 

Carte Personne majeure 46 53 +7   
Carte interfédérale Personne majeure EHGO 2022 67 66 -1  
Carte Personne majeure – Offre d’automne 4 4 0  

Sous-Total des cartes Personne Majeure 117 123 +6 +1.5 % 
Carte Découverte Femme 16 10 - 6  
Carte Personne mineure 17 20 +3  
Carte Découverte -12 ans 31 26 - 5   
Carte Hebdomadaire 5 5 0  
Carte Journalière 82 95 +13  

Total Cartes de Pêche 268 279 +11 +4.1 % 
Option Entente Halieutique du Grand Ouest 4 0 - 4  

 
 
DEVERSEMENTS 
L’ensemble des déversements 2024 en salmonidés représente un coût de2.985 €, dont 485 € 
pour les « FARIO » (TRF) déversées sur la BOUBLE en 1èrer catégorie. (50 kg) 
Les Arc en Ciel (TAC) ont été déversées au plan d’eau et dans la BOUBLE pour les ouvertures de 
mars et mai. (100 kg plan d’eau et 120 kg BOUBLE) 
Concernant le plan d’eau de BELLENAVES, aucun déversement effectué fin d’année pour cause 
de vidange fin 2025. 
A noter la perception de la subvention exceptionnelle pour repeuplement en brochets du plan 
d’eau d’un montant de 826 €. 
Merci aux nombreux bénévoles pour leur aide et sans qui ces déversements seraient très 
difficiles à réaliser. 
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LES ACTIONS ET ACTIVITES 
 

 La promotion de la pêche : 
 Ouverture anticipée de la truite au plan d’eau de BELLENAVES avec lâcher de 25 kg de 

TAC entre 1 et 2 kg avec 2 bagues pour participer à l’opération promotionnelle. Cette 
ouverture à une seule canne s’est bien déroulée et l’opération sera reconduite en 2025, le 
samedi 22 février.   

 Participation au CINESTIVAL du14/8/2024. : 
Belle journée avec une belle équipe : A Besson – G. Buvat – J. Blanzat – B. Gaulmin – Y. 
Besson et les épouses. 

 Participation aux sorties pêche sur le plan d’eau, organisées par la fédération : 
o Mercredi 3 avril : 34 enfants sur la journée (2 groupes) 
o Lundi 6 mai : 41 enfants sur la journée (2 groupes) 
o Jeudi 23 mai : 17 enfants en matinée 
o Vendredi 24 mai : 17 enfants en matinée 
o Jeudi 30 mai : 45 enfants toute la journée (2 groupes) 
o Jeudi 18 juillet : 45 enfants toute la journée (2 groupes) 

Un merci particulier pour celles et ceux qui ont participé à la réussite de ces journées : 
JJ. Deschamps – G. Buvat – B. Gaulmin – Yves Besson – F. Lalande – J. Blanzat – P. Duflot – 
D. et R. Bainville – A. Noël - J. Buvat 
 

 Les travaux et vidanges : 
 Pas de Pêche électrique cette année.  
 Participation de J. Buvat et Y. Besson à la vidange l’étang de SAULT, le 27 novembre 2024. 
 Mise à disposition de la fédération des moyens de l’AAPPMA pour les vidanges annuelles.  
 Empierrement du chemin autour du plan d’eau avec matériaux fournis par la commune : B. 
GAULMIN ; Y. BESSON ; G. BUVAT et J. BUVAT. 
 Opération de nettoyage des bords du plan d’eau : J. BLANZAT ; B. GAULMIN ; Y. 
BESSON ; G. BUVAT. 

V dressés pour mode de pêche interdit et beaucoup de pédagogie. 
Quelques rappels concernant les incivilités pour garantir l’exercice de la pêche dans le calme. 
Il a participé à la réunion annuelle des GPP qui dresse le bilan de l’année. 
Sa dotation vestimentaire a été renouvelée et complétée. 
 
LES RÉUNIONS ET ACTIONS DIVERSES 

 17 février 2024 : Assemblée Générale 2023 de la Gaule Chantelloise à CHANTELLE ; 
 25 août 2024 : journée cohésion et détente au plan d’eau de Bellenaves ; 
 14 décembre 2024 : Assemblée Générale 2024 de la Réciprocité à BAYET ; 
 3 réunions de bureau et 4 réunions spécifiques pour l’organisation du centenaire 2025 ; 
 4 sorties pour opérer les déversements en rivière et/ou au plan d’eau ; 

 
Le président, 

 
Jean BUVAT 


